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Madame, Monsieur, 
 
L'arrivée du printemps est pour les collectivités territoriales la période de vote des 
budgets. Le budget de la ville qui vous est présenté ici démontre à nouveau une gestion 
saine qui nous permet d'investir dans l'amélioration du cadre de vie et des services qui 
vous sont proposés. 
 
Les décisions prises pour faire face à l'inflation (extinction des éclairages publics à partir 
de 23h30 et passage en LED par exemple) ont permis de limiter les hausses et de garder 
la maîtrise de nos dépenses de fonctionnement. 
 

Les économies d’énergie, et pas seulement pour des raisons financières, sont dans tous les esprits. Le changement 
climatique nous oblige collectivement à modifier nos habitudes de transport, où encore à rénover et isoler nos 
bâtiments. 
 
Depuis l'automne, nous avons lancé une étude sur trois de nos principaux bâtiments, Ecoles du centre, Résidence 
autonomie et Espace M. Villaume, pour définir les investissements d'amélioration thermique à réaliser. Les travaux 
en la matière sont importants et onéreux.  
 
A l'heure où le gouvernement projette de réduire drastiquement les dépenses publiques, il serait contradictoire 
avec les ambitions nécessaires de réduction des gaz à effet de serre de réduire voire supprimer les aides pour inciter 
chacun à engager des rénovations thermiques de nos constructions. 

 
Très sincèrement. 
 

 
 
 
 
 
 

Christophe SONREL 
Maire de Damelevières 
Vice-Président de la CC3M 
 

© Mairie Damelevières 

Le 30 mai à 20h00 à la salle des 
fêtes, je vous invite à rencontrer 
l’ensemble de l’équipe 
municipale à l’occasion de notre 
réunion publique annuelle, pour 
aborder toutes les questions liées 
à la vie et l'avenir de notre ville. 
 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

En conseil municipal 
• Aménagement de la zone de loisirs : 

Sur la zone de loisirs du Saulcy, l’ensemble des équipements a été rénové sur les 10 dernières années, sauf le bassin de plein 
air qui le sera en 2024. Un projet global d’aménagement des espaces extérieurs est également en cours pour développer son 
attractivité : développement des mobilités douces, piétonne et cycliste, accès aux personnes à mobilité réduite, 
aménagement d’aire de jeux et de sport en plein air, installation d’un pump track et d’une piste d’apprentissage du vélo : les 
travaux vont démarrer en 2024. 
Pour un budget total estimé à 1 225 000€, nous avons demandé le soutien de nos partenaires :  
 

• Rénovation du bassin de plein air : 
La commune de commune de DAMELEVIERES investit depuis la fin des années 80 dans l’aménagement et l’animation du 
bassin de plein air, au cœur de la zone de loisirs. 
Le site est référencé sur tous les supports de l’office du tourisme du Lunévillois et contribue à l’attractivité du territoire. Il 
participe aussi d’une politique sociale d’accès aux loisirs pendant l’été en direction des familles. En effet, l’accès au bassin est 
soumis à des tarifs d’accès particulièrement attractifs qui contribuent à son succès auprès des jeunes, des familles et des 
accueils de loisirs du territoire.  
Le revêtement des trois bassins ainsi que le système de filtration seront remplacés cette année pour un montant total de 
travaux estimés à 350 000€, nous avons demandé le soutien de nos partenaires : Etat et Conseil Départemental de Meurthe-
et Moselle 
 

• Rénovation de l’éclairage public des équipements sportifs  
Les éclairages publics de la zone seront également rénovés pour permettre un éclairage efficace et plus écologique via les 
LED. L’Etat et la fédération française de football seront les principaux partenaires de ce projet estimé à 88 000€ (Etat et 
Fédération Française de Football). 
 

• Aménagement de la voie douce – suite : 
Depuis 2021 la création de la voie verte a démarré avec l'aménagement d'une première tranche aujourd'hui terminée. Elle 
se situe Route de Blainville et relie l'ENS du plain, le chemin rural de Barbonville jusqu'à la rue Basse de Culy.  
Les tranches 2 et 3 de cette voie douce comprennent la section allant de la rue Basse de Culy jusqu'à la salle des fêtes puis la 
zone de loisirs du Saulcy. En 2023 la section finale sur la base de loisirs du Saulcy a été négociée avec les partenaires (Etat et 
Conseil Départemental de Meurthe-et Moselle et l’Agence de l’Eau) et les travaux devraient être lancés en 2024. 
En 2024, les travaux du Norma étant terminés, la section centrale entre la rue Basse de Culy et la salle des fêtes peut donc 
être démarrée. Les travaux sur cette section seront présentés et discutés avec les riverains, et seront réalisés en deux temps 
pour limiter le blocage de la circulation dans le centre-ville. 
 
Rénovation des ascenseurs de la Résidence autonomie :  
Les ascenseurs doivent être rénovés pour un montant estimé à 140 000€, avec le soutien attendu de la CARSAT à 
hauteur de 40%  
 

État d'avancement du Plan Local d’Urbanisme Intercommunal  

Le Plan Local d’Urbanisme intercommunal (PLUi) de la CC3M est en cours d’élaboration. 
Avec la prochaine finalisation de la phase d'études, un travail va débuter, cette année, 
concernant la réalisation du Projet d’Aménagement et de Développement Durables 
(PADD), pièce centrale du PLUi. 
 
Tout au long de la procédure, vous pouvez participer et transmettre vos remarques 
dans le cadre de la concertation via : 
 

 Les cahiers de concertation disponibles en mairie ainsi qu’au siège de la CC3M 

 L’adresse mail dédiée : plui@cc3m.fr 
 

Retrouvez l'état d'avancement et toutes les informations concernant le PLUi sur le site internet de la commune : 
https://damelevieres.fr/plan-local-durbanisme/  

Urbanisme 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Un nouveau Médecin  
Bienvenue au Docteur CORRADI Christophe, nouvel associé du Docteur GROSDEMANGE et des 

médecins de la MSP de Rosières-aux-Salines.  

Le Dr CORRADI exerce à la Maison de Santé situé 15 Route de Dombasle à Damelevières, il remplace 

le Dr Brosse et consulte tous les jours sauf le vendredi. 

Nos Commerces …et professionnels  

        Association 

La CSF recrute des Adhérents … 
 

La Confédération Syndicale des Familles - section Blainville sur l’Eau-Damelevières représentée au 
niveau départemental et national est implantée depuis de nombreuses années sur le territoire de 
Blainville/Damelevières.  

 
 

Son but 1er était la défense des intérêts et la représentation des familles. Elle agit dans différents domaines tel que l’habitat, 
la consommation, la santé, l’environnement… 
Elle regroupe actuellement plusieurs ateliers d’activité diverse. Le but de ces ateliers de rassembler autour d’activités et de 
transmettre son savoir et partager ensemble un moment de convivialité. 
Une adhésion à la CSF de 18 € par an est demandée. 
Cette adhésion ouvre droit à l’ensemble des ateliers proposés et détaillés sur https://damelevieres.fr/  
Peinture, Cuisine Chinoise, Couture, Français, Patchwork, Activités manuelles 
DATE A RETENIR 

Vide-dressing Dimanche 29 septembre 2024 de 9 h à 17 h 30 à la MFC de Blainville sur l’Eau 
 

 

De la vente à emporter fait maison 
avec possibilité de livraison. 

 
 
Pour vos soirées entre amis, en famille, vos soirées télé, 
vos apéros terrasse, pour un buffet d’affaire ou pour un 
évènement … 
Au Portu’ vous propose des spécialités portugaises faites 
maison.  
 
Commande possible 7J/7 au 07.83.92.78.87  
La société se situe 10 rue de la Louvière à Damelevières   

La ville accueille le Foodtruck « POKE’n POKE’ » 
1 vendredi / 2 (lorsqu’il n’y a pas de marché) 
depuis le 16 février de 18h à 21h place du 
marché - Rue Maréchal de Lattre de Tassigny. 
 

« POKE’n POKE’ » propose des Pokebowls, Hotbowls, Soupes 
et Desserts fait maison.  
 
 
Renseignements ou 
réservations au 
06.13.56.42.66 

Retrouvez ces deux professionnels sur             et    

Journée Nationale du Don du Sang 
 

Mercredi 12 Juin 2024 à la MFC de Blainville sur l’Eau  
De 9h à 12h30 et de 15h à 19h30  

 
Au Programme : Animations Diverses – Expositions Culturelles 

 
 

Côté Restauration : Réveillez-vos Papilles selon vos envies  

 
En vue de la création d’une nouvelle association nous recensons des personnes souhaitant 
apprendre à jouer aux échecs - Inscrivez-vous en mairie au 03.83.75.70.77 

 
 

 



 

 

Un budget fonctionnement maîtrisé pour continuer à investir sans augmenter les impôts ! 

 

 

 

 

Le budget de fonctionnement en 2024 s’élève à 3 317 518 euros soit 3.5 % de plus que celui de l’an dernier. C’est une 

augmentation inférieure à l’inflation qui traduit donc une baisse des dépenses réelles.  

Investir pour améliorer les services et le cadre de vie 

La municipalité souhaite continuer son programme de réfection des voiries. Après la rue St Libaire et la première tranche 

route de Blainville, les travaux sont engagés rue du Maréchal de Lattre. Des travaux de rénovation des P’tits Loups sont 

engagés ainsi que le changement des ascenseurs à la Résidence Autonomie. Une enveloppe budgétaire est dédiée au passage 

en leds sur une partie de l’éclairage public. Concernant la zone de loisirs, une enveloppe est prévue pour la seconde phase 

de l’aménagement, ainsi que le changement de liner au bassin et la station de filtration. 

  

 

 

 

 

 

 

 

Masse salariale 

32%

(hors CCAS et SIS)

33 Agents titulaires

12 Agents 
contractuels

15 saisonniers

1 apprenti 

8 services 
communaux

Charges générales 
20 % (fluides, 
entretien des 

locaux, du matériel 
urbain, des forets, 

des espaces verts ...)

25 locaux

17 appartements

3 garages

12 véhicules

4 véhicules agricoles

Subventions

34 %

CCAS

Enfance Jeunesse

Syndicat  
interscolaire

Associations locales

Service secours et 
Incendie

Autofinancement 

12.5 %

Consacré à 
l'investisement de la 

commune

Charges financières

1.5 %

Intérets d'emprunts

54% Impots et taxes 
32 % Dotations 

de l'Etat, Région, 
Département...

6.5 % locations 
de salle, 

logements

6.5 % services, 
redevance 

concessions 
vente de bois... 

1 % Produits 
exceptionnels et 

produits 
financiers

Budget communal 

L’indice des prix à la consommation harmonisé a progressé de 3,9% sur un an et c’est ce 
chiffre qui sert de référence pour la revalorisation des valeurs cadastrales. Autrement dit, 
votre taxe foncière augmentera systématiquement de 3,9% en 2024 puisque, malgré une 
conjoncture économique défavorable et pour ne pas alourdir le budget des ménages le 
Conseil Municipal ne souhaite pas augmenter ses taux d’imposition cette année. 
 

Dépenses de fonctionnement 

Recettes de fonctionnement 

La Ville travaille au plus près de ses 

partenaires pour obtenir toutes les 

subventions possibles sur ces projets.   



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Inauguration prochaine du projet participatif « Effeuillons la Marguerite » 
 
Un groupe de travail constitué d'habitants marcheurs ont 
souhaité par ce projet permettre à l'ensemble des 
Damelibériens et visiteurs de pouvoir découvrir le 
patrimoine historique et environnemental de la 
commune par la réalisation de différents sentiers 
intramuros. 
 
Lors de la présentation du projet, un travail conséquent 
avait été réalisé, d'identification, de descriptions et de 
traçages des sentiers, de recherches sur l'histoire locale 
pour permettre une cartographie des sentiers et une 
visualisation complète des différents quartiers de notre 
commune. 
 
Au final, 7 sentiers ont été matérialisés, sous la forme 
d'une marguerite, que nous vous proposons d'effeuiller 
au grès de vos envies, vous permettant de découvrir 
autrement le patrimoine de la commune.  
Pour enrichir votre balade et suivre les sentiers, un QR code est à votre disposition sur les panneaux pour une découverte 
complète du patrimoine de la commune. 
 

Budget participatif 

Accordéoniste, soupe de potiron, tartine de raclette, … Vous 

avez certainement déjà rencontré La Voiture 14 au marché 

depuis le mois de septembre 2023. Notre association a pour 

but de créer du lien intergénérationnel à Damelevières :  

• Ouverture du bar associatif le vendredi soir (pour le 
moment bars éphémères, dans l’attente de l’inauguration 
de notre local)  

• Organisation d’évènements culturels thématiques 
 

Le 23 mars : animation 

musicale pour les enfants, 

avec présence de Myriam 

du Truck à sons. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

En soirée, bar éphémère autour du concert de l’artiste 

Rémoulade 

Prochain évènement  
Le 20 avril  
Scannez pour+ d’infos  

Nouvelle Association  



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Aides au départ en colo 
 
Pour les jeunes de 4 à 17 ans 
Comme chaque année depuis 
2010, l'aide aux départs permet à 
des enfants de partir en colonie 
avec un budget abordable pour les 
familles. Cette action est faite en 
lien avec Jeunesse au Plein Air, la 
CAF et la mairie de Damelevières. 
Pour profiter de cette aide et ainsi 
permettre à vos enfants de partir 
en centres de vacances. 
 

Les catalogues sont disponibles à l’accueil de la mairie. 
Pour vous inscrire contactez le 03.83.75.79.00. 

Attention – Les places sont limitées 

Solidarité  

Expression des conseillers minoritaires  
Mesdames, messieurs, 

L’entretien du patrimoine passe cette année par la réfection du bassin de plein air devenu vieillissant. Ce projet nécessite 

un investissement conséquent à hauteur de 360000 euros supportés par le seul budget municipal. Notre demande réitérée 

de mettre en place une tarification différenciée n'a jamais été retenue. Ainsi les damelibairiens payent 2 fois : une fois à 

l’entrée de la piscine et la seconde par leur contribution au budget municipal. Ce n’est pas équitable et pénalise nos 

ressources financières déjà réduites. Nous avons voté pour l’aménagement des zones d’énergie renouvelable identifiées à 

Damelevières. L'identification de ces zones permettra d'initier les projets écologiques du futur. Nous avions proposé, aux 

dernières élections, une centrale villageoise photovoltaïque gérée par un partenariat public/privé avec la création d’une 

société d’économie mixte. Ceci est à développer si nous voulons une transition écologique maîtrisée. 

Olivier DARGENT, Thièry IRDEL 

 

Vie pratique  
 
Fermeture exceptionnelle de la mairie 
En raison du pont de l’Ascension, la Mairie sera fermée vendredi 10 (journée) et samedi 11 mai (matin).  
Merci de votre compréhension.  
 
 
 
 
 

Recensement Citoyen 
Obligatoire 

En vue de procéder au 
recensement citoyen, les 
jeunes nés entre Janvier 
et Mars 2008 sont invités 
à se rendre en mairie avec 
leur carte d’identité et le 
livret de famille.  
 

Pêche 
 

Ouverture de la 
pêche à la truite le  
20 avril 2024. Le 
nombre de truites est 
limité à 6 par jour. Les 
cartes de pêches et le 
règlement sont 
disponibles en mairie.  
 

 

En vue des élections 

européennes 2024 

 

➢ Vous pouvez vous inscrire sur les listes 

électorales en ligne jusqu’au 1er mai 

2024 ou en mairie jusqu’au 3 mai 2024. 

➢ Si vous êtes dans une situation particulière : 
Jeune de 18 ans sans recensement citoyen, 
déménagement récent, récente acquisition de la 
nationalité française, droit de vote récemment 
recouvré. 
Vous avez jusqu’au 29 ou 30 mai 2024 

➢ Vous souhaitez aider à tenir les bureaux de vote 

inscrivez-vous en mairie dès maintenant ! 

 

 



 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Environnement  

Chenilles processionnaires 
Comme chaque année, les Chenilles processionnaires 
sont arrivées …  
Le Grand Est est impacté par certaines chenilles 
urticantes, notamment la processionnaire du chêne et 
celle du pin, espèces classées comme nuisibles à la 
santé humaine depuis avril 2022.  
Plus d’infos sur :  
https://www.grand-est.ars.sante.fr/chenilles-
urticantes-0 
 

 

 

Protégeons les oiseaux pendant la période de 
nidification 
Pour préserver la biodiversité, et laisser les 
oiseaux nidifier en paix, il est interdit de tailler les 
haies du 15 mars au 31 juillet.  
 

 

Inscriptions dans nos écoles pour la rentrée 2024  

Jeudi 23 & Vendredi 24 Mai 2024 

Prendre rendez-vous à partir du 1er mai 2024 auprès des Directeurs d’école :  

Ecoles Louis Aragon 
- Mme Lalande directrice Ecole maternelle 03.83.75.71.83 
- Mme Claire directrice Ecole primaire 03.83.73.55.34  

Ecoles du Centre 
- Mr Kulpa directeur Ecole maternelle Jacques Prévert 03.83.75.70.72 
- Mr Dirringer directeur Ecole primaire Victor Hugo 03.83.75.71.30 

Les inscriptions se feront en présence des responsables des services 

vie scolaire et périscolaire de la mairie. 
 

Enfance & Jeunesse  
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Inscrivez-vous 

avant le 3 mai ! 

Les Mercredis d’Avril 
et Mai c’est PORTES 
OUVERTES ! 
L’ACBD Football 
recrute des joueurs, 
alors venez essayer, 
c’est GRATUIT et SANS 
ENGAGEMENT.  
Contact Gigi HUSSON 
06.70.77.09.34 + 
d’infos : 
https://acbdfootball.fr 
rubrique Equipe-
Entraînement. 

Le 8 Mai 1945, un jour qui a marqué la fin de la deuxième guerre 

mondiale et la victoire des alliés sur le nazisme.   

Mercredi 8 mai 2024, nous célébrerons le 79ème anniversaire de 

cette victoire. 


